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A	quoi	servira	votre	participation	?	
	

Seaguard	Juniors	–	mission	«	ludoéducative	»	
Dans	 une	 logique	 éducative	 diplômante,	 les	 Seaguard	 Juniors	 ont	 vu	 le	 jour,	 dans	 le	 but	 de	

sensibiliser	 les	enfants	et	 jeunes	adolescents	au	sauvetage	motonautique	avec	prise	de	conscience	
de	l’élément	aquatique,	de	sa	protection	et	de	ses	dangers.	L’extrême	gravité	des	conséquences	que	
peut	avoir	un	accident	en	milieu	aquatique,	donne	une	 importance	particulière	à	ces	missions.	 Les	

jeunes	se	trouvent	confrontés	à	la	réalité	d’un	milieu	qui	peut	se	révéler	hostile.	Néanmoins,	tout	en	
se	 voulant	 civiques,	 éducatives	 et	 rigoureuses,	 les	 sessions	 s’inscrivent	 dans	 un	 esprit	 humain,	
convivial	et	ludique.	

La	démarche	de	Seaguard	du	Centre	National	d’Intervention	Nautique	 (C.N.I.N.)	 a	pour	but	d’allier	
l’image	de	votre	entreprise	à	une	action	éducative	et	rigoureuse	de	prévention.	En	vous	associant	à	
cette	 opération	 vous	 établirez	 dans	 l’esprit	 du	 public,	 un	 rapport	 d’analogie	 entre	 votre	

établissement	et	le	monde	de	la	sécurité	et	du	sauvetage	motonautique	en	milieu	aquatique.	
Concept	 innovant	et	unique	déposé	par	Seaguard	du	C.N.I.N.,	 les	stages	Seaguard	Juniors	reçoivent	

un	accueil	très	favorable	de	la	part	des	Municipalités	côtières,	et	des	Comités	d’Entreprises	privés	et	
publics.	A	l’issue	de	la	session,	une	Attestation	de	Formation	aux	Premiers	Secours	sera	délivrée	aux	
stagiaires.	

	
Les	fonds	recueillis	permettront	la	réalisation	d’un	guide	Seaguard,	et	participeront	à	:	
	

- L’achat,	et/ou	le	renouvellement	des	tenues	Seaguard	Juniors,	
- L’entretien	 et/ou	 le	 renouvellement	 du	 matériel	 de	 premiers	 secours,	 et	 d’intervention	

(oxygénothérapie,	planches	de	sauvetage,	attelles,	etc…),	

- L’hébergement,	
- La	rémunération	des	instructeurs	Seaguard.	

	

En	contrepartie	:	
- Vous	bénéficierez	d’une	attestation	de	don,	
- Vous	serez	représenté	sur	le	guide	Seaguard,	

- Vous	 pourrez	 participer	 à	 une	 journée	 «	détente	»,	 que	 Seaguard	 organisera	 pour	 vous	
présenter	 ses	 diverses	 activités.	 Vous	 serez	 personnellement	 informé	 de	 la	 date	 de	 cette	
journée,	 qui	 pourra	 éventuellement	 être	 associée	 à	 une	 prestation	 Seaguard	 lors	 d’un	

événement.	


